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Elle Grimnrd dont la descendance s’est fixée au Cap.
Antoine Desroxiers qui prit une terre au Cap et après s’être 

échappé des mains des Iroquois devient juge de la Seigneurie 
de Champlain.

litienne Pépin, sieur de La fond qui avait une terre au Cap.
Parmi ceux qui n’ont pas voté, se trouvaient :
Bertrand Fafard, dit Laf ram boise, établi aux Trois Rivières 

en 1637 et qui avait des terres au Cap.
Pierre Lefebvre et Jacquet Aubuchon, qui avaient des terres au 

Cap.
Un dixième électeur qui ne prit pas part au vote est Christo­

phe Crevier, sieur de la Mêlée. Nous retrouverons souvent son 
nom, car il est la souche des familles Crevier-Bellerive, Crevier- 
St François et Crevier-Duvernay. Etabli aux Trois-Rivières en 
1639, il y demeurait, bien que nous n’ayons aucune trace de 
lui entre 1643-1651.

La famille Crevier-Bellerive est complètement disparue du Cap 
de la Madeleine. Le dernier représentant de cette famille fut, 
dans notre paroisse :

Henriette Crevier-Bellerive femme de Thomas Rochefort.
Henriette baptisée en 1840, était fille de :
Edouard Crevier Bellerire et de Victoire Toupin.
Edouard baptisé en.. était fils de :
Jacques Crevier Bellerive et de Marie-Charlotte Lefebvre dit 

Lacroix.
Jacques baptisé en... était fils de :
Antoine Crevier Bellerive et de Arceneau Marie-Joseph.
Antoine baptisé en 1716, était fils de :
Michel Crevier Bellerive et de Massé Angélique.
Michel baptisé en 1680 était fils de :
Nicolas Crevier Bellerive et de Louise Leloutre.
Nicolas baptisé en 1641, était fils de :
Christophe Crevier, dit la Meslée et de Enard Jeanne. Cette 

dernière avait été baptisée en France en 1619.


